
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE DÉBUT DE SAISON 
VENDREDI 29 août à 18h30  

Centre d’animations de Val Gelon– LA ROCHETTE 
(90, allée des Grillons) 

 

PRÉSENCE OBLIGATOIRE, toute absence sera amendée de 140 € 
 

ORDRE DU JOUR 
 

A 17 H 30 : Accueil des participants, signature de la feuille de présence 
 
18 H 30: Début de l’AG 
 
- Informations du Président 

- AG ordinaire  

- Comptes 2024-202: 

 

Présentation et vote du bilan et du compte de résultat de la saison 2024-2025. 

Intervention du Commissaire aux Comptes. 

Affectation du résultat de la saison 2024/2025 (vote). 

 

- Intervention des Présidents de Commission  

- Intervention du Conseiller Technique Départemental 

- Remise des récompenses : Fair Play – Prix Jean-Paul THENIS- Carton Bleu 

- Clôture de l’Assemblée par le Président du District. 

 

Repas offert par le district à tous les participants à l’A.G. 
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 Bulletin Officiel N° 731 

Du 20 août 2025 

District de Savoie de Football 
B.P. N° 401 - 73004 CHAMBÉRY CEDEX 

Tél : 04 79 33 84 45 ou 06 06 88 69 81 

Email : district@savoie.fff.fr 

Site : http://savoie.fff.fr 

Vous trouverez en annexes 
de ce Foot Savoie, le rapport 
du président et nos comptes 

annuels 2024/2025 
 
ANNEXEVous trouverez en 
annexe de ce Foot Savoie, 
notre compte rendu 
Financier et nos Comptes 
annuels 2022/2023 
 
ANNEXEVous trouverez en 
annexe de ce Foot Savoie, 
notre compte rendu 
Financier et nos Comptes 
annuels 2022/2023 
 
ANNEXEVous trouverez en 
annexe de ce Foot Savoie, 
notre compte rendu 
Financier et nos Comptes 
annuels 2022/2023 
 
ANNEXEVous trouverez en 
annexe de ce Foot Savoie, 
notre compte rendu 
Financier et nos Comptes 
annuels 2022/2023 
 
ANNEXEVous trouverez en 

mailto:district@savoie.fff.fr
http://savoie.fff.fr/
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Lundi 18 août 2025 

 
Président : Mr ANSELME  
 
Présents : 
Mmes. - TRILLAT - VINIT– LECHALARD  
Mrs. CRESTEE – ELHOMBRE – COHEN – GALLET– GACHET– HUNSTEDT- DESMARIEUX – SOARES – JANET– 
TOGNET- FONTAINE – CAREGLIO – SPADA 
 
Excusés : 
Mme. JULLIARD - LEFEVRE 
Mrs. GUICHARD – CLEMENT– SAILE – VALENTINO – YSARD 

 
 

 
Note aux clubs – Assemblée Générale de début de saison 

 
Vendredi 29 août 2025 à 18h30 à LA ROCHETTE 

 
Centre d’animation 

 de VAL GELON - LA ROCHETTE 
(90, allée des Grillons) 

 

 
Repas AG  

 
 

Comme habituellement, le district offre le repas aux participants. Pour une bonne organisation, merci de 
faire savoir au district par mail combien de personnes de votre club prendront part au repas. Réponse 
pour le 24 août au plus tard. 
 
 

Dotations 
 

Vous avez reçu un questionnaire sur les dotations du district. Merci de le ramener le jour de l'AG. 

 
 
 
 
 
 

COMITÉ DIRECTEUR 
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INVITATION 

 
 
Fête du club de Cœur de Savoie Football le samedi 13 septembre 2025. 
Remerciements. 

 

 
Note aux clubs – COGNIN SP 

 
 
Suite à votre mail du 16 mai 2025, nous vous confirmons que le dossier a été traité en Commission en 
juin 2025. 

 
 

 
Note aux clubs – Nouveaux présidents de clubs : 

 
 
Le district invite les nouveaux présidents de clubs pour une réunion de présentation et d’information au 
district le lundi 1er septembre à 19 h 00. Les frais de déplacement seront pris en charge par le district. Une 
collation suivra cette réunion. Un mail sera envoyé aux clubs concernés.    
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Réunion du lundi 18 août 2025 

 
 

Correspondances Reçues 

 
Courriers reçus du 11 août 2025 au 18 août 2025 

 
 

Correspondances Transmises aux Commissions suivantes 
 

 
Commission des Règlements : 
AS D’UGINE  
 
Commission  Sportive: 
 F.C. LAISSAUD - ASSOCIATION SPORTIVE HAUTE COMBE DE SAVOIE (2) - A. PORTUGAIS CROIX ROUGE 
CHAMBERY - ENT.S. DRUMETTAZ MOUXY - U.S. LA RAVOIRE (2) - ENT. FOOTBALL CHAUTAGNE - F.C. LA 
ROCHETTE (3) - U.S. MODANE - F.C. ST BALDOPH - U.S. PONTOISE - ASSOCIATION SPORTIVE HAUTE COMBE 
DE SAVOIE - U.S. CLUSES BONNEVILLE FORON 74 - F.C. ST MICHEL SP. - A.S. D'UGINE - FUTSAL LAC 
D'ANNECY CLUB – GROUPEMENT JEUNES UNION SPORTIVE CHAMBERY COGNIN – FUTSAL ROCHETTE 
OLYMPIQUE – FUTSAL BOURGET UNITED – ASSOCIATION FUTSAL K-PUC1 MONTMELIAN – FC DU NIVOLET  
 
Commission Des Arbitres : 
Aissa BEKSAS - A.S. D'UGINE - ENT. S. DE TARENTAISE – PIERRE-Louis FREIHER – FOFANA  Makan – Livio 
LE BOLL0C’H – Louis JUNG  
 
Commission FAFA : 
Commune du Bourget-du-Lac – Mairie d’UGINE 
 
Commission des Terrains : 
ASSOCIATION SPORTIVE HAUTE COMBE DE SAVOIE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECRÉTARIAT 



Foot SAVOIE 
PV N° 731 du 20 août 2025 

P a g e  5  s u r  2 9  
 

 

 
 

Lundi 18 août 2025 

 
 
 

 
Courriel reçu 

 
 
 
Dossiers 25/26 :  
 

- Mairie VILLARGONDRAN : dossier FAFA 
 

- Mairie ST LAURENT DU PONT : dossier FAFA 
Pouvez-vous nous préciser la date exacte du début des travaux : (jour-mois) 
Réponse impérative avant le 25 août 2025  

 
Pour rappel :  

Priorité sera donnée aux communes n’ayant pas encore été aidées. 

A noter que les montants de subvention indiqués sont sous réserve de l'enveloppe qui sera allouée au 
District de Savoie et des dossiers en cours pour la saison 2025/2026. La répartition s'effectuera au début 
de l'année 2026 (1er trimestre). 

 
Suivi dossiers :  
 

- Mairie UGINE : demande renseignements suivi du dossier déposé. 
Réponse : votre dossier est en instruction au niveau fédéral.  
Une réponse vous sera apportée courant septembre 2025. 
 

- Mairie du BOURGET DU LAC : renseignements sur versement subvention. 
 

***** 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION FAFA 
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Lundi 18 août 2025 
 

Président : Patrick Janet 06.64.26.44.76 
Membre : Jérôme SPADA    06 76 04 25 57 
 

Mail : savoiefmi@outlook.fr 

 

NOTE TRES IMPORTANTE : L’application FMI EVOLUE 
 

En effet depuis quelques années maintenant une version plus centralisée a été développée et la fédération 
nous incite à l’utiliser ce qui est d’ailleurs indispensable pour les dernières tablettes ANDROID qui ne 
supporte pas l'application traditionnelle 3.9.0 
 

Je ne peux vous donner plus d’informations à l’heure actuelle, n’ayant pas eu d’information plus 
précise (guide) et n’ayant pu utiliser cette nouvelle application.  
 

Les premières utilisations nous permettrons de mieux appréhender ce changement 
 

Voilà la communication de la fédération : 
 
La dernière version de la WebApp FMI peut être déployée sur l'ensemble de vos territoires. Cette 
solution présente de nombreux avantages  

 
1. Versions disponibles 
 
Application FMI historique 
Dernière version Play Store : 3.9.0.0 
Dernière version Apple Store : 3.9.0 

• ⚠️  Attention : l'application FMI 3.9.0 n'est plus disponible sur les dernières versions 
d'Android. Pour les utilisateurs Android avec des versions récentes, il convient donc d'utiliser 
la WebApp FMI (cf ci-dessous). 
 
WebApp FMI 
Dernière version : 5.0.5 

o Guide utilisateur pour la mise à jour de l’application ci-joint 
 

Veuillez trouver par ce lien  la procédure d'installation de la Nouvelle Version de la F.M.I. 5 - 

WEBAPP FMI  

 
  

COMMISSION FMI 
Président : Patrick JANET 06 64 26 44 76 

 

mailto:savoiefmi@outlook.fr
https://savoie.fff.fr/wp-content/uploads/sites/106/2025/08/ce-lien.pdf
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2. Mots de passe 
  
Les mots de passe des comptes utilisateurs Footclubs ayant une habilitation "Gestion feuille de 
match informatisée" ET qui étaient amenés à expirer dans les 3 prochains mois ont été réinitialisés. 
  
Les utilisateurs doivent avoir procédé à la modification de leur mot de passe avant le jour J : 
Pour les utilisateurs Footclubs : en se connectant à Footclubs (https://footclubs.fff.fr) 
Pour les utilisateurs exclusivement FMI (Invité FMI) : en utilisant le module dédié dans la rubrique 
assistance de la FMI (https://fmi.fff.fr/assistance) 

 
 

FMI PROCÉDURE D’EFFACEMENT DONNÉES ET CACHE 
 
Afin d’améliorer l’utilisation de l’application FMI sur la tablette, nous vous préconisons d’utiliser la procédure 
d’effacement des données ci-jointe. 
 

FMI_procedure_effacement-données-et-cache.pdf (fff.fr) ( à confirmer sur  Web App FMI ) 
 

 
 

FMI Demande de formation 
 
Comme toutes les années, nous proposons des séances de formation pour les nouveaux comme pour les 
anciens membres de vos clubs. 
Merci de vous faire connaitre avant le 05 septembre afin d’organiser ces formations.  
Ecrire aux mails habituels du district et de la commission FMI  
 

FMI DOCUMENTATION 
 
Je vous rappelle que sous les onglets PRATIQUE/FMI vous trouverez des documents pouvant vous aider dans la 
gestion de la FMI. 
Et sur internet dans assistance FMI (adresse HTTPS ://fmi.fff.fr/assistance/) vous trouverez des informations 
importantes comme le guide utilisateur ainsi que la configuration minimale des tablettes. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

https://footclubs.fff.fr/
https://fmi.fff.fr/assistance
https://savoie.fff.fr/wp-content/uploads/sites/106/2022/09/FMI_procedure_effacement-donn%C3%A9es-et-cache.pdf
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Réunion du lundi 14 août 2025 

 
Présents :  Cédric YSARD, Sauveur MICALLEF 
Etablissement des calendriers 2025/2026 séniors (D1/D2/D3/D4) qui seront mis en ligne sur le site compétition du 
District : 

le 20 août 2025 à 12H00 
 

La commission sportive remercie AURORE notre secrétaire pour sa précieuse aide et sa disponibilité pour 
l’élaboration des calendriers.  
 

Réunion du lundi 18 août 2025 
 

Présent : Cédric YSARD, Sauveur MICALLEF, Jacky GACHET 
 

 
 

COURRIERS CLUBS 

 

FC CHAUTAGNE : reçu couleurs maillots équipes 1 et 2. 
 
FC PONTOISE : reçu couleur maillots prêt. 
 
FC LAISSAUD : reçu couleurs maillots équipes 1 et 2. 
 
A.S UGINE : reçu couleurs maillots. 
 
FC ST BALDOPH : reçu couleurs maillots équipes 1 et 2. 
 
AS HTE COMBE SAVOIE : lu et noté, terrain du Vernay à Ste Hélène sur Isère disponible début saison 
2025/2026, terrain de repli stade MANZONI à MONTAILLEUR.  
Reçu couleurs maillots équipes 1 et 2, manque couleur de prêt à envoyer avant le 25 aout 2025. 
 
ENT. DRUMETTAZ MOUXY : lu et noté, engagement d’une équipe 4 séniors, vous serez intégré en D5. 
 
FC NIVOLET : lu et noté, désidératas de votre équipe D2. 
 
FC LA ROCHETTE :  lu et noté, engagement de votre équipe en D3 le 14 aout 2025 par mail, la 

COMMISSION SPORTIVE 
Président : Jacky GACHET 06 12 22 99 82 

SÉNIORS  
 

 

Responsable : Cédric YSARD 07 71 01 89 31 
Adjoint : Sauveur MICALLEF 06 23 06 49 93 
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commission maintien le hors délai et appliquera le règlement. 
 
CHAMBERY SPORT : lu et noté, désidératas de votre équipe D5. 
 
 

COULEURS MAILLOTS CLUBS 

 
Article 24-2-5 District de Savoie : 
Rappel aux clubs : utiliser l’imprimé couleurs maillots qui se trouve sur le site du district impérativement et 
mentionner les 3 couleurs obligatoirement. Le document est à retourner avant le 25 août 2025.  
La commission appliquera l’article 24-2-5, le 01 septembre 2025 
 
 

NOTES AUX CLUBS  

 
CA MAURIENNE : votre demande de désidérata de faire jouer votre équipe D4 B le samedi soir à 20H a 
été refusée par la commission terrain car vous ne disposez à ce jour d’aucun terrain homologué pour 
jouer en nocturne.  
 
Nous vous informons que le match retour de la 1ére journée sera le dernier match de la saison. 
Merci d’être vigilants sur les dates !!!! 
A noter que les désidératas des clubs sur Footclubs ont été pris en compte, mais malheureusement le 
100% n’est pas toujours possible, la commission a fait au mieux.  

 
 
Clubs engagés hors délais au 27 juillet 2025. 
FC LA ROCHETTE D3 
U.S.C AIGUEBELLE 
ENT. F CHAUTAGNE  
ET.S. LE BOURGET DU LAC  
F.C DU NIVOLET  
U.S LA MOTTE SERVOLEX  
US GRIGNON  
AIX FC  
US LA RAVOIRE  
H.F.C.C  
FC ST BALDOPH 
La Commission Sportive appliquera le règlement 
Fiche navette suivra à la trésorerie. 
 
 
 

Les clubs sont priés d’envoyer au plus vite les lieux où se dérouleront leurs rencontres (terrain officiel et 
terrain de repli) pour remettre à jour le logiciel 2025/2026 du District, la commission appliquera le 
règlement, une vérification sera effectuée avec le secrétariat en début saison. 
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Saison 2025/2026 : Date limite engagement en championnat D5 via FOOTCLUBS : 31 août 2025 *Suite à une 
décision du COMITE DIRECTEUR en octobre 2023, en championnat D5, le forfait général intervient au 5ème forfait, 
et l’amende pour forfait est ramenée à 50€. 
 
 
 

REGLEMENT SPORTIF 

 
Article 13-2-1 : 
Les Commissions Sportives fixent les dates pour engager une équipe dans une compétition. 
Article 13-2-2 : 
Une fois le calendrier établi, aucun engagement ne sera plus accepté sauf pour le plus bas niveau du District. 
Article 13-2-3 : 
Tout club se retirant du championnat, une fois le calendrier établi, sera amendé suivant le barème en vigueur 
pour la saison. 
 
 

DIVERS RAPPEL AUX CLUBS 

 
LA COMMISSION RAPPELLE QUE SEUL LES MAILS VENANT 

DE LA MESSAGERIE OFFICIEL DU CLUB SERONT PRIS EN COMPTE 

« Beaucoup trop de mails viennent de messageries personnelles !!! » 
 

Numéro du club « 0000000@ laurafoot.net » 
 

Pour la saison 2025/2026 
Veuillez renseigner au plus tôt sur Foot clubs les contacts, « au moins 2 personnes du club » afin de 

pouvoir joindre le club le Week end en cas de problèmes divers. 
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Lundi 18 août 2025 
 

ENGAGEMENTS 2025 -2026 
 

Foot clubs : FC-CHAMBOTTE/US-LA RAVOIRE/ENTS-DRUMETTAZ MOUXY/ES-TARENTAISE/JS-CHAMBERY   

FC AIX les BAINS/CHAMBERY SPORT 73/FC ST-BALDOPH/UO-ALBERTVILLE/US-DOMESSIN. 
 

 
 

RAPPEL 

 
Veuillez nous communiquer le responsable de   la catégorie u 20 (téléphone et mails) 
merci 
 
 
 
 
 

 
Réunion du lundi 18 août 2025 

 

 
Courriers des clubs  

 
  
F.C. ST MICHEL / U.S. MODANE / U.S. LA RAVOIRE / DRUMETTAZ / GROUPEMENT JEUNE UNION SPORTIVE 
CHAMBERY COGNIN / LA ROCHETTE / BASSE MAURIENNE / ST. PIERRE SPORT /LA ROCHETTE & BASSE MAURIENNE : 
Noter votre engagement. 
 
GROUPEMENT JEUNE UNION SPORTIVE CHAMBERY COGNIN : Le nécessaire a été fait pour votre engagement. 
ENT DRUMETTAZ MOUXY : La commission va tenir compte de votre observation. 
US LA RAVOIRE : Noter vos engagements. (D.1 A & B). 
ST. PIERRE SPORT : Noter votre changement de catégorie. 
 
F.C. ST MICHEL-U.S. MODANE-VILLARGONDRAN-ST JULIEN MONTDENIS : Lu votre courrier vous écrivez (Par la suite 
vous formulerez une demande d’entente). La nouvelle procédure est de faire l’engagement uniquement du club 
support et après la demande d’entente avec le formulaire signé par le président des clubs de l’entente et de préciser 
quel club représente l’entente. 

COMMISSION DES JEUNES 
Président : Jacky GACHET : 06 12 22 99 82 

U20 Responsable : Alain HANS  06 28 06 72 52 / 09 81 68 31 63 
 

U15  Gilles HUNSTEDT : 06 11 58 79 78 
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Clubs engagés avec désidératas 

 
  

DEUX POULES DE 10 EN D.1 (A-B). 
 

 
AIX F.C. 2 / CHARTREUSE GUIERS U.S. 1 / DRUMETTAZ MOUXY 1 / GAPS / A.S. UGINE 1 / A.S. BARBERAZ 1 / LA 
SAVOYARDE G.J. 1 / U.S. LA RAVOIRE 1 / U.S. LA MOTTE SERVOLEX 2 / ENT. VAL D’HYERE 1. 
 
 
 
E.S. TARENTAISE 1 / F.C. MERCURY 1 / F.C. CHAMBOTTE 1 / F.C. DU NIVOLET 1/ HAUTE TARENTAISE 1 /MAURIENNE 
C.A. 1 / ENT.BASSE MAURIENNE 1 / U.S. LA RAVOIRE 2 / ENT. FC MAURIENNE 1. / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL 
 
 

POULES D.2.  (A.B.C. ETC). 
 

 
ST. PIERRE SPORT 1 / AIX F.C. 3 / A.S. HAUTE COMBE DE SAVOIE 1 / U.S. LA MOTTE SERV. 3 / BAUGES F.C. 1 / C.A. 
YENNOIS 1 / DOMESSIN U.S. 1 / E.S. TARENTAISE 1 / ETS. LE BOURGET 1/ F.C. CHAMBOTTE 1 / ENT.F.C. MAURIENNE 
2 / ENT. DRUMETTAZ MOUXY 2 / GROUPEMENT JEUNE UNION SPORTIVE CHAMBERY COGNIN 1 / F.C. MERCURY 2 
/ F.C. DU NIVOLET 3 / F.C. LA ROCHETTE 1 / HAUTE TARENTAISE F.C. 2 / J.S. CHAMBERIENNE 1 / LA SAVOYARDE 2 / 
UO ALBERTVILLE 1 
 
 
La commission attend les retardataires date butoir au 31 août 2025. Prenez connaissance de vos inscriptions pour 
d’éventuelles modifications. La commission sortira le calendrier et ne fera plus de modifications. 
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COMMISSION DES COUPES 
 
 
 
 
 

Président : Jérôme SPADA 06.76.04.25.57 
Membres : Ghislaine RAYNAL, Patrick JANET 

 

Lundi 18 août 2025 

 

 
Présents : Jérôme SPADA, Patrick JANET 
Excusée : Ghislaine RAYNAL, 
 

COUPE DE FRANCE 
 

Pour découvrir les tirages du 1er tour de CDF, cliquer sur le lien ci-dessous. Les rencontres se 
dérouleront le  dimanche 2 4 août 2025 à 15h00  

 
 

Compétitions ï Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football 
 
 
Exempt du 1er tour : 
U.S. GRAND MONT LA BATHIE - A. PORTUGAIS CROIX ROUGE CHAMBERY - A.S. CUINES LA CHAMBRE VAL D'ARC 

 

 
Les rencontres du 2 ème tour se dérouleront le 

Le dimanche 31 aout  2025  
 
 

TIRAGE DES COUPES DE SAVOIE  

 

A partir de cette saison en cas de r®sultat nul ¨ lôissue du temps r®glementaire, plus de prolongation 
(hormis pour les finales) , les ®quipes se d®partageront par lô®preuve des coups de pied au but, dans 

les conditions fixées par les lois du jeu. 
 

1er tour le dimanche 14 septembre 2025 à 15h00 
Le tirage est prévu le 01 septembre 2025 

 
2ème tour le mardi 11 novembre 2025 
Le tirage est prévu courant octobre  

 
 

COMMISSION DES COUPES 
Président : Jérôme SPADA 06 76 04 25 57 

https://laurafoot.fff.fr/competitions/
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1er   tour le dimanche 14 septembre 2025 à 10h00 
Le tirage est prévu le 01 septembre 2025 

 
 

1er tour le mardi 18 octobre 2025  
Le tirage est prévu le 6 octobre 2025 

1er tour le samedi 6 et dimanche 7 septembre 2025 
Le tirage est prévu le 25 août avec les clubs engagés au 17 août 2025 

U13 PITCH  

1er tour le samedi 20 septembre 2025 à 14h00 
 

Tirage en ligne sur le FAL  début septembre  
 
 
 

1er tour le samedi 18 octobre 2025 à 14h00 
Le tirage est prévu le 29 septembre 2025 

 
Tirage en ligne sur le FAL  

 
Pour rappel :  

 
Les clubs jouant en U13 D1 seront engagés en Coupe Pignier 
 Les clubs jouant en U13 D3 seront engagés en Coupe Seralini 

 
Les clubs jouant en U13 D2  ont la possibilité de choisir leur Coupe : 

- Soit en Coupe Pignier 

- Soit en Coupe Seralini 

Votre demande devra être envoyée via votre messagerie officielle au district ¨ lôattention de la 
commission des Coupes avant le 30 septembre dernier délai. 

Au-delà de cette date la commission engagera elle-m°me les clubs dans lôune des deux Coupes.  
 
 

1er tour le samedi 18 octobre 2025 à 10h00 
Le tirage est prévu le 29 septembre 2025 

 
Tirage en ligne sur le FAL  
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COUPE Nike Féminine U18 2025 -2026  
ENGAGEMENTS 

 

La Commission R®gionale des Coupes informe de lôouverture via FOOTCLUBS des 

engagements pour lô®dition 2025/202 6 de la Coupe Nike Féminine U18 . 

 Les clubs  départementaux  devront  procéder  à leur  engagement  en  confirmant  

OBLIGATOIREMENT  leur  accord . 

 

 

Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord avant le 30 août 2025 et bien vérifier 
ensuite que le statut « pré -engag® è nôappara´t plus. 

Si votre engagement a été effectué correctement, le statut « engagé »  doit sôafficher. 

 Pour  les  nouveaux  clubs  ou  ceux  qui  nôy avaient  pas  participé  la  saison  202 4/202 5,  

vous devez vous inscrire via le menu : 

« Epreuves (Championnats & Coupes) ï Compétitions officielles » puis « Nouvel engagement (+) »  

 puis « Fédération Française de Football ». 

 

Cliquez ensuite sur la compétition pour laquelle vous souhaitez engager une équipe puis cliquez sur 

ç Etape suivante è. Enfin, renseignez les ®l®ments demand®s (choix de lô®quipe, de lôinstallation sportive 

et d®sid®ratas) puis validez lôensemble de vos actions. 

 

La date limite dôengagement est fix®e au 30 août 2025 (dernier délai) 

Droits  dôengagement : 10  Euros  
 
 
 
 
 
 
 
 

https://footclubs.fff.fr/
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COUPE Coupe Nationale Futsal ï 
 Trophée Michel Muffat -Joly 2025 -2026  

ENGAGEMENTS 
 

 

La Commission Régionale des Coupes informe de lôouverture via FOOTCLUBS des 

engagements pour lô®dition 2025/202 6 de la Coupe Nationale Futsal ï  

Trophée Michel Muffat -Joly . 

 Les clubs  départementaux  devront  procéder  à leur  engagement  en  confirmant  

OBLIGATOIREMENT  leur  accord . 

Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord avant le 10 septembre 2025 et bien 
vérifier ensuite que le statut « pré -engag® è nôappara´t plus. 

Si votre engagement a été effectué correctement, le statut « engagé »  doit sôafficher. 

 Pour  les  nouveaux  clubs  ou  ceux  qui  nôy avaient  pas  participé  la  saison  202 4/202 5,  

vous devez vous inscrire via le menu : 

« Epreuves (Championnats & Coupes) ï Compétitions officielles » puis « Nouvel engagement (+) »  

 puis « Fédération Française de Football ». 

 

Cliquez ensuite sur la compétition pour laquelle vous souhaitez engager une équipe puis cliquez sur 

ç Etape suivante è. Enfin, renseignez les ®l®ments demand®s (choix de lô®quipe, de lôinstallation sportive 

et d®sid®ratas) puis validez lôensemble de vos actions. 

 

La date limite dôengagement est fix®e au 10 septembre 2025 (dernier délai) 

Droits  dôengagement : 10  Euros  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://footclubs.fff.fr/
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Lundi 18 août 2025 
 

COURRIERS RECU  
 

 
Reçus :  US-PONTOISE   NON-RENOUVELLEMENT de l’entente US PONT/ASF-BOURBRE pour 2025/2026 
Pas d’équipe féminines à 8 pour 2025/2026 
FC-LA ROCHETTE (mail) 
AS-PORTUGAIS CROIX ROUGE :  Problème informatique pour les ententes signalé à la ligue. 
 

 

 

ENGAGEMENTS  2025 / 2026 
 
CS-FOOTBALL / US DOMESSIN / FC-HAUTE-TARENTAISE / ST-SAINT REMY / JS-CHAMBERY/ENT-APCR-ESB/ 
ENT FC CHAUTAGNE / USC AIGUEBELLE / FC-LA ROCHETTE « sous réserve confirmation sur foot club » 
 

 
 

ENGAGEMENT officiel : 31 août 2025 au plus tard. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FÉMININES SÉNIORS   
Président :  GACHET JACKY 06 12 22 99 82 

 Responsable : Alain HANS 06 28 06 72 52 
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Championnat interdistrict U18 F à 11     2025 -2026  

ENGAGEMENTS 
 

Dans le cadre du développement de la pratique du Football à 11 au niveau des U18 F, la Commission 
Régionale Sportive Féminine envisage de renouveler pour la saison 2025/2026 l’organisation de 
championnats interdistricts en direction des U18 F.  

Ces interdistricts sont considérés comme des épreuves Départementales et déboucheront sur des 
accessions au niveau Régional (R2). 

Ils sont ouverts aux licenciées U18F, U17F, U16F et U15F (à hauteur de 3 dûment surclassées). Les 
ententes et les groupements sont admis.  

Les clubs ont la possibilité jusqu’au 23 août 2025 d’inscrire une équipe U18F en adressant un mail au 
district :  district@savoie.fff.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

mailto:district@savoie.fff.fr
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Lundi 18 août 2025 
 
 

 
NOTE AUX CLUBS 

 
 

La réunion de préparation aura lieu le LUNDI 15 SEPTEMBRE à 19h au District de Savoie.  
 
Tous les clubs intéressés sont invités (responsable de l'équipe, dirigeants...)  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERIUM FEMININ SENIORS 
Président :  GACHET JACKY 06 12 22 99 82 

Responsable : VINIT Carole 07 88 67 32 78 
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Mardi 19 août 2025 
 

Contacts : 
Julien TRANCHANT - CTF : 06 28 94 53 98 - jtranchant@savoie.fff.fr 

Edouard FROGER - CDFA: 06 10 56 18 18 - efroger@savoie.fff.fr 
Damien BILLIET - ETD 73 : 06 20 93 38 11 - dbilliet@savoie.fff.fr 

Jean Marc GUICHARD - Représentant des éducateurs 

 
Membres de la Commission Technique :  
Samir ALKACHEV - Benjamin ALLART - Abdessalem ARAFA - Abdelouahab BOUHABILA - Guillaume BRANDELY - 
Christian BROCHE - Thomas COSTE - Hugo COURNARIE - Philippe DHERBEYS - Rafik ES SLASSI - Olivier FRESCHI - 
Cédric GAUTHIER - Malorie GUETAZ - Titouan HELOIRE - Rony IORI - Jimmy JUGLARET - Roger KAPUNDJU - Benoit 
LAGARDE - Bertrand LECONTE - Jean Christophe LECOQ - Nicolas PANTEGHINI - Alain PAWELEC - Morgane 
PELLEGRIN - Marc ROULET - Romain VERGER. 
 

NOTE AUX CLUBS 
 

Retrouver les procédures d’inscription sur le site du District de Savoie 
Afin de gérer les formations au sein de votre club, vous trouverez le tableau récapitulatif des dates 

des             formations sur le site du District (rubrique formation) 
N’hésitez pas à contacter le secrétariat si besoin : district@savoie.fff.fr 

 
Note aux clubs 

 

Nous vous remercions d’inscrire au maximum 2 candidats par club et par formation 

Inscription via Portailclubs OBLIGATOIRE 
 

Objectifs de cette disposition : 
• Chaque profil est différent dans son évolution, d’où la nécessité d’identifier des profils prioritaires 

sur l’instant T au sein du club. 
• Permettre à un maximum de club d’inscrire au moins un candidat sur chaque session. 
• Une des richesses de la formation est de collaborer avec des stagiaires venants d’autres structures. 

Eventuellement vous pouvez inscrire plus de deux candidats mais ils seront relayés sur liste d’attente. 
 

Dans ce cas, merci de nous communiquer la priorité qui doit être respectée. 
Merci de votre compréhension 

 
PRIORITÉ AUX CANDIDATS SAVOYARDS SUR TOUTES LES FORMATIONS ET CERTIFICATIONS 

RAPPEL : Pour les candidats possédant une LICENCE DIRIGEANT un certificat médical pour LA PRATIQUE 
D’ACTIVITE SPORTIVE est OBLIGATOIRE, effectivement ces licences ne couvrent pas la pratique du 

football.  
Ce certificat doit être envoyé lors de l’inscription sur la boite mail du District. 

 

COMMISSION TECHNIQUE 

mailto:jtranchant@savoie.fff.fr
mailto:dbilliet@savoie.fff.fr
mailto:district@savoie.fff.fr
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FORMATIONS 2025 – 2026 
 

 
- Formation CFI Foot à 8 (U10 - U13) - limitée à 16 personnes  
Dates : samedi 30 août 2025 et samedi 13 septembre 2025 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
Inscriptions reçues : 7 
Nathan BOURGEON – Florian MARTINET (FC SUD LAC) 
N'Dakpin YABOUE - Franck LAMBERT (JS CHAMBERIENNE) 
Candidats non prioritaires car hors département 
Mohamed KHELOUFI - Mourad SHAIMI (SO PONT DE CHERUY CHAVANOZ 38) 
Emmanuel CHASSAGNE (FC DU HAUT RHONE 74) 
 
- Formation CFI Foot réduit (U6 - U9) Foot réduit - limitée à 16 personnes  
Dates : samedi 18 octobre 2025 et mercredi 5 novembre 2025 
Lieu : Stade André THUNOT à LESCHERAINES 
Coût : 120 €  
Inscription reçue : 1 
Nicolas GRANIER (JS CHAMBERIENNE) 
 
- Formation CFI « Gardien de but » Module découverte - limitée à 12 personnes  
Dates : samedi 1er novembre 2025 et mardi 11 novembre 2025 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
Inscriptions reçues : 3 
Baptiste ORDONEZ - Lohan ROSE (US LA MOTTE SERVOLEX) 
KASMI Mohamed (US LA RAVOIRE) 
 
- Attestation Fédérale « FUTNET » - limitée à 16 personnes  
Dates : mercredi 10 décembre 2025 
Lieu : à définir  
Coût : 70 €  
 
- Formation CFI Foot à 11 (U14 - U19) - limitée à 16 personnes  
Dates : samedi 10 janvier 2026 et samedi 31 janvier 2026 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
Inscriptions reçues : 5 
Sébastien PUPIER (ET S LE BOURGET DU LAC) 
Kevin DELLINGER - KASMI Mohamed - Skander BERROUR (US LA RAVOIRE) 
Abdellah AOUAME (FC PAYS DE GEX 74) 
 
- Formation CFI U10/U13 Mineurs Filles et Garçons - limitée à 16 personnes  
Dates : vendredi 20 février 2026 et mardi 7 avril 2026 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
Inscription reçue : 1 
Tiago COSTA FERNANDES (US LA RAVOIRE) 
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- Formation CFI Foot à 8 (U10 - U13) - limitée à 16 personnes  
Dates : mercredi 4 mars 2026 et mercredi 18 mars 2026 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
 
- Formation CFI Séniors - limitée à 16 personnes  
Dates : samedi 14 mars 2026 et samedi 4 avril 2026 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
 
- Formation CFI Foot réduit (U6 - U9) Foot réduit - limitée à 16 personnes  
Dates : samedi 4 avril 2026 et mercredi 22 avril 2026 
Lieu : à définir  
Coût : 120 €  
 

 

CERTIFICATIONS 2025 – 2026 
 

 

Certification CFF2 - MAXIMUM 6 candidats 
Date : jeudi 6 novembre 2025 
Lieu : à définir  
Coût : 70 €  
Inscriptions reçues : 2 
Candidats non prioritaires car hors département 
Nassim CHARF (CAS CHEMINOTS OULLINS LYON 69) 
Driss SIF (ENT S ST PRIEST 69) 
 
Certification CFF3 - MAXIMUM 4 candidats 
Date : mardi 25 novembre 2025 
Lieu : à définir  
Coût : 70 €  
Inscriptions reçues : 3 
Mickael ROUX (US LA RAVOIRE) 
Candidats non prioritaires car hors département 
Nassim CHARF (CAS CHEMINOTS OULLINS LYON 69) 
Driss SIF (ENT S ST PRIEST 69) 
 
Certification CFF2 - MAXIMUM 6 candidats 
Date : mardi 5 mai 2026  
Lieu : à définir  
Coût : 70 €  
 
Certification CFF3 - MAXIMUM 4 candidats 
Date : jeudi 21 mai 2026 
Lieu : à définir  
Coût : 70 € 
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Réunion CDA SAVOIE du 18 aout 2025 
La CDA  
Présent : Mrs Daniel DESMARIEUX, Alphonse LOMBARD, Jacky MESTACH, Gérard SOTO,  
Excusés : Mrs Evan BONTRON, Luc ALIX, Emmanuel BONTRON, Christophe DUPAYS, Remi LEFEBVRE 
 

COURRIERS, MAILS  

 
Mail, Courrier Arbitre 
-M. Thierry BRIENNE (A S NOVALAISE), Transfert vers District de l’HERAULT 
-M. Aissa BEKSAS (C S F), indisponibilité jusqu’à fin septembre (raison personnelle) 
-M. Nauram ANLI (BARBERAZ), demande de remboursement de frais saison 2024/25 
 
Mail, Courrier Observateur/Accompagnateur  
-RAS 
Mail, Courrier Club: 
-RAS 
Mail, Courrier CDA/LIGUE/ FFF : 
-M. Tony GAUTIER (Directeur de l’Arbitrage. FFF) plan action fédérale 

    
INDISPONIBILITES - ARBITRE  

 
CHAMMY Jamal Indisponible 11/08/2025 au 30/08/2025, Convenance personnelle 
BEKSAS Aissa Indisponible 14/08/2025 au 30/09/2025, Convenance personnelle                                          
YILDIRIM Esat Indisponible 15/03/2025 au 14/03/2030, Raison professionnelle  
ROIGNAU Dylan Indisponible 03/05/2025 au 20/10/2025, Raison professionnelle  
PAROLINI Angelo Indisponible 17/11/2024 au 26/08/2025, Convenance personnelle 
PAINDAVOINE Mateo Indisponible 20/04/2025 au 20/09/2025, Raison professionnelle ou scolaire 
FATNI Khalil Indisponible 06/02/2025 au 31/08/2025, Raison professionnelle ou scolaire 
TASSART Benoit Indisponible 15/08/2025 au 15/08/2026 le Samedi, Convenance personnelle 
DAIF Mohamed Indisponible 04/07/2025 au 28/08/2025, Congés 
MADI Ahamada Indisponible 10/08/2025 au 10/09/2025 le Dimanche, Convenance personnelle 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
Président : Daniel DESMARIEUX 06 75 93 17 52 

Vice – Président Jacky MESTACH : 06 15 20 07 75 
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NOTE AUX CLUBS - URGENT  

 

     

 

DEMANDE DE LICENCE ARBITRE 
Merci de faire au plus vite les demandes de licence « ARBITRE » 

Pour la saison à venir 2025/2026 
-----------------------------------------------------------------  

A ce jour, il manque 48 demandes de licence « ARBITRE » 
N’oubliez pas la date pour validation au statut d’arbitrage  

Le 31 aout 2025 
 

Liste jointe : 
Mesdames : 
Sandra FONTI (A S UGINE) 
Shaina MILLIEX (U S C AIGUEBELLE) 
 
Messieurs : 
Ilyes AIT KHOUYA (FC LE NIVOLET) 
Ismael AL BAHRAOUI, Hamza SBARTAI (U S LA RAVOIRE) 
Emir Fee AYDOGAN, Alexandre FOUCAUD (E S TARENTAISE) 
Gabbin BARLET (U S DOMESSIN)  
Abdelhamid BELLIR, Mathis DUTERME, Younes EL BOUZIANI (AIX F C) 
Sofian BOUSSETTA, Kamel GHAZI (U S APREMONT) 
Enzo CHATEL (F C VILLARGONDRAN) 
Mathis COUX, Sofian OUAALI (U S LA MOTTE SERVOLEX) 
Grégoire DONNEAUD, Timothee DONNEAUD, Esat YLDIRIM (C S F) 
Youssef FOUAZI, Emeric HALADJAN, Youssef RHIFARI, Nils ROUX GARCIA (J S CHAMBERIENNE) 
Khalil FATNI, Nourredine CHELOUFI (U O ALBERTVILLE) 
Jonathan GINIAUX (ST PIERRE SPORT) 
Yacin JACQUEMIN (CHALLES F C) 
Youssef LAHMIDI, Acel KHAJJOU, Ali KHAJJOU (AIX F C) 
Dylan LEMAIRE (A S HAUTE COMBE DE SAVOIE) 
Zakaria MEROUCHE (CHY SPORT 73) 
Abdel MOUNIB (LE HAUT DE CHAMBERY) 
Johnny MULLER (F C SUD LAC) 
Habib NEFFATI (F C LAISSAUD) 
Aymeric OUTMANI (A S UGINE) 
Mateo PAINDAVOINE (U S PONTOISE) 
Alexis PESENTI (U S C AIGUEBELLE) 
Brian RAPHAEL (A S CUINES LA CHAMBRE) 
Felix TAYLOR (A S LA BRIDOIRE) 
Cyril TISSOT (F C LAISSAUD) 
Car ABIDJI (A S NOVALAISE) 
 
Mehmet KARABULUT, Jéremy CHOSSAT ALIX, Tolgahan KOCA, Antony GROS (INDEPENDANT) 
 
Mohamed AMLIL, Mohamed AYARI (dossier au statut d’arbitrage) 
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NOTE AUX ARBITRES - URGENT 

         

 
Merci de nous adresser vos dossiers « ARBITRE » au plus vite  

Pour la saison 2025/2026 
-----------------------------------------------------------------  

A ce jour, il manque 65 dossiers « ARBITRE » 

 
RAPPEL AUX ARBITRES  

 

 

L’Assemblée Générale des Arbitres à lieu le Samedi 06 septembre 2025 
Test physique au stade de BARBERAZ (Présence à 8h15) 

Suivi de l’Assemblée Générale à l’Auditorium de la Maison des Sports 
-----------------------------------------------------------------  

Ordre du Jour : 
Bilan de la saison 2024/2025 

Consignes pour la saison 2025/2026 
Modifications des lois du jeu 

-----------------------------------------------------------------  
Consignes : 

Tous les arbitres se doivent d’être présents, 
Attendu qu’il y a d’importantes modifications aux lois du jeu)  

 

INFORMATION AUX CLUBS  

 
 
 

 
 

A l’attention des Présidents de club, Dirigeants, éducateurs, 
Bien-sûr à tous les futurs candidats.  

        -----------------------------------------------------------------  
Retrouvez ci-dessous les dates de la prochaine formation Initiale d’Arbitrage.  

Elle se déroulera aux dates suivantes :  
Du 18 octobre 2025 et dimanche 19 octobre 2025  
(District de Football de SAVOIE et Stade à définir) 

Et  
Le samedi 25 octobre 2025 (séance 7 administrative et examen) 

 
(District de Football de SAVOIE) 

-----------------------------------------------------------------  



Foot SAVOIE 
PV N° 731 du 20 août 2025 

P a g e  2 6  s u r  2 9  
 

Clubs, les inscriptions s’effectueront en ligne directement sur le site Internet de la Ligue. Les clubs en situation 
d’infraction au statut d’arbitrage, sont donc invités à présenter des candidats  

(Bien-sûr selon vos possibilités) 
 -----------------------------------------------------------------  

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter l’IR2F : 04.72.15.30.21  
ou  

formations@laurafoot.fff.fr 
 

NOTE AUX ARBITRES  

 

 
 

PIECE ADMINISTRATIVE 
Les arbitres qui n’ont pas adresser un RIB la saison dernière 2024/2025 

Au trésorier du District  
Sont invités à fournir cette pièce administrative, pour la rentrée sportive de septembre 2025 

Pour éventuellement des règlements de frais les concernant en cours de saison. 
 

NOTE AUX ARBITRES et REFERENTS CLUBS en ARBITRAGE  

 

DMA 2025/2026 
 

Les examens médicaux peuvent être effectués à partir du 1er avril pour la saison suivante. 
 
La modification la plus importante concerne les arbitres de 35 ans et plus qui lors de leur visite chez le cardiologue 
tous les 5 ans n’auront plus un test d’effort systématique mais devront avoir fait préalablement une prise de 
sang pour un bilan biologique.  
A cet effet, vous trouverez ci-joint une information de la Commission Régionale Médicale à diffuser aux arbitres. 

--------------------------------------------------- 
Concernant les questionnaires médicaux type Qs sport, la direction médicale de la FFF nous a précisé que la 
validation juridique devait se faire uniquement par la demande de licence et validation ou non de la case avez-
vous répondu non à toutes les questions, ceci étant à contrôler sur foot 2000. 

 

DATES A RETENIR 

 

Saison : 2025/2026 
Lundi 25 aout : Réunion CDA 
Vendredi 29 aout : Assemblée Générale des clubs District de Football de SAVOIE à LA ROCHETTE 
Lundi 01 septembre : Réunion CDA 
Jeudi 04 septembre : Réunion Plénière de CDA 
Samedi 06 septembre : Assemblée Générale des Arbitres (Test Physique et AG) 
Lundi 08 septembre : Réunion CDA 
Samedi 13 septembre : Regroupement des Observateurs , Accompagnateurs Arbitre (GRESY MONTAILLEUR) 
Lundi 15 septembre : Réunion CDA 
Lundi 22 septembre : Réunion CDA 
Lundi 29 septembre : Réunion CDA 
Lundi 06 octobre : Réunion CDA 
Lundi 13 octobre : Réunion CDA 
Samedi 18 octobre : Formation FIA et rattrapage Test Physique 
Dimanche 19 octobre : Formation FIA  
Lundi 20 octobre : Réunion CDA 
Samedi 25 octobre : Formation FIA , Examen 
Lundi 27 octobre : Réunion CDA 

mailto:formations@laurafoot.fff.fr
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Procès-verbal du 18 aout 2025  
------------------------------------------------------- 

 
La commission Statut d’Arbitrage :  
Président : M. Daniel DESMARIEUX,  
Membres représentant les Arbitres : Mrs Alphonse LOMBARD, Christophe DUPAYS, Luc ALIX, 
Membres représentants des Clubs : Mrs Daniel MAILLAND-ROSSET, Francis MOREL–BIRON,  
 

COURRIERS 

 
1-Dossier : M. Mohamed AYARI 
Demande de changement de club. 
 Courrier / Mail : de M. Mohamed AYARI (CSF), demande de mutation club 
 Courrier / Mail : C S F (dossier Club et arbitre)  
*Attendu que Mr Mohamed AYARI quitte le club du CSF pour le club du FC LE NIVOLET, c’est bien la commission 
du statut d’arbitrage du District qui rendra sa décision sur le dossier.  
 
2-Dossier : M. Mohammed AMLIL 
Demande de changement de club. 
Courrier de M. Mohamed AMLIL 
*Attendu que Mr Mohammed AMLIL quitte le club du CSF pour le club du E S TARENTAISE, c’est bien la 
commission du statut d’arbitrage de Ligue qui rendra sa décision sur le dossier le dossier. 
 
3-Dossier Mutation supplémentaire 
*Information Statut de Ligue : Le club de l’U S PONTOISE, a droit à un joueur muté supplémentaire. 
Informe l’utiliser en équipe 1, en D1 pour la saison 2025/2026 
 
*Club de l’U S LA RAVOIRE : pouvant bénéficier de l’article 45 pour la saison 2025/2026 donc d’une mutation 
supplémentaire,  
Informe l’utiliser dans leur équipe Seniors 1 (D2) pour la saison 2025/2026 

 
*Dossier Mutation supplémentaire 
-Information Statut de Ligue : Le club de l’E S TARENTAISE, a droit à un joueur muté supplémentaire. Informe 
l’utiliser en équipe 1, en D1 pour la saison 2025/2026 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU 

STATUT de l’ARBITRAGE 
Président : Daniel DESMARIEUX 06 75 93 17 52 

Vice – Président Jacky MESTACH : 06 15 20 07 75 
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FORUM - QUESTIONS / REPONSES - STATUT ARBITRAGE 

 
Question 1 : Les amendes du statut d’arbitrage ont-elles changés évoluées cette saison 2023/2024 ? 
Réponse : Oui, effectivement les amendes ont été modifiées cette saison : dans les catégories inférieures a la D1, 
l’amende est à 60 euros par manque d’arbitre (décision : REGLEMENTS GENERAUX Laura Foot 2023/2024), pour les 
D5 c’est inchangé pas d’amende et pour les D1 inchangé également 120 euros par manque d’arbitre.  
 
 
Question 2 : Quel statut faut-il acté pour la catégorie U20 Seniors ou Jeune) ? 
Réponse : Prise en compte de cette catégorie par le statut JEUNE  
 
Question 3 : Un arbitre qui est suspendu disciplinairement, compte-il au statut d’arbitrage sur la saison ? 
Réponse : Oui, s’il a fait son nombre de match et qu’il a officiellement arbitré 1 match dans les 3 dernières journées 
de championnat et/ou coupe. 
                 Non, s’il n’a pas fait son nombre de match et qu’il n’a pas officiellement arbitré 1 match dans les 3 
dernières journées de championnat et/ou coupe. 

------------------------------------------------------- 
 
Clubs, si vous avez des interrogations, des questions : sur le règlement du statut d’arbitrage Fédéral et 
Régional, et application en District, La commission du Statut d’Arbitrage vous renseignera au mieux.  
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• Rencontres 

• Compte rendu Financier District 2024/2025 

• Comptes annuels District 2024/2025 

• Calendrier Sportif 2025/2026  

• Information Pass’Sport pour la saison 2025-2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 


